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Servant de Réponfe,

P O U R  Meff ire J e a n - G i l b e r t  d e  
R O Q U E L A U R E  , Chevalier , Seigneur de 
Lavort ; Dame G a b r i e l l e  d e R O Q U E -  
L A U R E , fa Sœur , époufe de M e ffire 
J a c q u e s  D E S R O I S ,  Chevalier , Sei
gneur d Aufat, autorifes en Juftice , héritiers par 
bénéfice d’inventaire , d’A  N N e - M a r i e  d e  
B A R  D O N  d e  G E N I L L A C ,  le u r  M e r e ,
à fon décès , veuve de Meff ire G u i l l a u m e

D E  R O Q U E L A U R E  , leur P e r e , Dé- 
fendeurs &  Demandeurs.

C O  N T  R E  Mef f ire P  h  i  l i  p p e  - C  l a u  d  e   
Comte de M O  N T  B  O I S  S I E  R  , Lieute-



nant-Général des Armées du R o i  , Capitainev 
de la fécondé Compagnie des Moufquetaires a: 
cheval ,fervant à la Garde de Sa M a je jlê ; E x é 
cuteur Tejlamentaire de la Dam e de Bardon 
de G em llac , Demandeur & Défendeur.

E  T  D  emoifelle F r a n ç o j s e D E  V A  U  X ,,  
Fille  Majeure , Légataire de ladite Dame de 

Bardon , Intervenante , Demandereffe & D é * 
fendereffe.

LE s Demandeurs n’ont trouvé d’autre reiFource 
pour foutenir la validité du Teftament de la 

Dàme de Roquelaure , que de fubilituer- à la v é 
rité des faits des fuppofitions déjà démontrées 
faufles , &  fur lefquelles ils ne peuvent même pas 
fe concilier.

Forcés de convenir que les difpofnions faites 
par les afeendants en haine de leurs enfants , font 
des difpofitions qui révoltent les fentiments qu’inf- 
pire la nature : que lés Lo ix  , les Coutumes , le 
fentiment des Auteurs &  la Jurifprudence des 
Arrêts , fe font réunis dans tous les temps pour 
en proferire l ’exécution.

Ils fe font flattés t ju ’en fuppofant, contre l’évi- 
<Lence.même, une apparence de juftice &  de fon
dement à la haine &  à la colere dont la Dame 
de Roquelaure étoit animée contre fes enfants , 
ils pourroient parvenir à faire plier l ’autorité des 
principes fi juilement &  Ci folidement établis dans



cette matîere. V o i là  tout le fyftême du M éaia ï-  
re auquel on répond; les Défendeurs fe flattent 
d ’en faire voir  toute l ’illufion.

On n'entrera pas dans un nouveau détail des 
différentes circonftances , qui prouvent la haine 
&  l’averfion que la Dame de Roquelaure avoit 
conçu contre fes enfants , &  dont elle étoit pré
venue contr’eux lors de fon Teftament. Les D é 
fendeurs en ont rapporté les faits dans leur M é 
moire avec une exa&itude qui a mis les Deman
deurs hors d’état de les contredire d ’une m^niere 
folide: d’ailleurs ils en conviennent eux-memèsbien 
pofit ivement, puisqu’ils ne s’attachent qu’à jufti- 
fîer le principe &  le motif  de cette haine &  de 
cette averfion.

Il faut donc nécessairement , de l’aveu même 
des Demandeurs, partir de ce point efTentiel, que 

' la  Dame de Roquelaure , depuis l’époque de la 
lettre de 1 7 6 4  jufqu’à fon décès , n’avoit eu pour 
fes enfants que des fentiments d ’une haine excef- 
five &  d’une colere implacable : de-là^conféquen- 
ce naturelle &  nécelfaire , qu ’elle n’a confulté 
dans la fa&ion de fon T eftam ent , que les feules 
impreiîions de ces paflions funeftes, &  fuivant la 
remarque des A u teu rs , quelle en a fa it  éclore le 

fr u it  qui ejl la vengeance , par les difpofitions 
qu’elle a fait à leur préjudice.

Les Demandeurs oppofent que cette haine
A  i



&  cette averfion avoient une caufe jufte &  légi
time : ce qui formoit une exception à la règle gé
nérale , &  avoit autorifé la Dame de Roquelaure 
dans fes difpofitions.

Les Défendeurs ont déjà établis dans leur M é 
moire le peu de folidité de l’obje&ion , foit dans 
le D r o i t ,  foit dans le F a i t ;  ils feront cependant 
forcés d’y  revenir , en examinant les deux pre
mières prépositions du Mémoire des Demandeurs, 
M ais ,  avant d ’entrer dans cette difcuffion , il eit  
eflenÜel de fixer irrévocablement quelques faits, 
doù les Demandeurs prétendent tirer la preuve 
que la haine &  la colere de la Dame de R o q u e 
laure avoient un fondement jufte &  légitime. Ces 
Faits font en partie étrangers à la conteilation , 
nayant aucun trait à la queftion qui eft à juger 
& - le  furplus eft exa&ement fuppofé contre toute 
vérité.

Y  a-t-il rien de plus indifférent &  moins fans ap
plication que de favoir fi c ’e f t ia D a m e  de R o 
quelaure qui a fait émanciper fes enfants en l'an
née 1 7 5 0  , ou fi c’eft fes enfants qui fe font fait 
émanciper.

C epen d an t , ce qu ’il y  a de certain , c ’efl: que 
les Défendeurs &  leucr SœurJ1, n’ont eu d’autre 
part à cette émancipation, que celle d’être éman
cipés fans le favoir.

C ’efl: un Fait , s ’il pouvoit être de quelque



confidération , dont on rapporteroit facilement 
la preuve ; mais il eft tout naturel de pr^fumcr 
que cette émancipation fut le fcul ouvrage de la. 
Dame de Roquelaure, Ses enfants, à l’âge où ils 
éto ient , n’auroient furement pas penfé à fe fouf- 
traire de la domination'd’une mere qui , jufques- 
là ne leur avoit donné ^que des preuves de forç 
amitié &  de fa tendreiTe pour eux. ' :*

Il en eft de même du projet de traité, por
tant apurement de compte , que l’on dit avoir été: 
fait immédiatement après cette émancipation. Les> 
enfants de la Dame de Roquelaure ignofoient ab^ 
folument toutes les -démarches de la Dame ;leur 
mere-; elle n’a voit d’autre contradi$eur qu’elle 
même dans rexamen &  la difcuffion de leurs 
droits,  dont ils n’avoient pas la premiere notion. 
La Dame de Roquelaure ,  il eft vrai , leur avoit 
fait nommer un Curateur, mais elle avoit fait choix 
du Sieur de Vaux, Pere de la Demoifelle  de V aux,  
Partie au Procès, f o n B ç a u * F r e r e ;c ’e ftM ui q u e l
le avoit remis la défenfe dès intérêts de fes M i 
neurs. Ainii  il ne fèroit pas étonnant que ce pro
jet eut ete fait à l ’avantage de la Dam e de R o q u e
laure -, le Confeil auquel elle s’étoit adreiTée ne 
pouvoit déterminer ies opérations que (ur les Mé-’ 
moires quil  avoit fous les yeux. Et  qui les don- 
noit ces Mémoires ? C ’cft la Dame de R o q u e 
laure feule.



A u refîe , rien ne s'applique encore moins à la. 
conteftation que cette ieconde circonlïance : la 
Dame de Roquelaure avoit fans doute des vues 
particulières, loriqu’elle a fait toute cette manœu
vre fans la participation de Tes enfants ; &  
quand ils en auroient été prévénus, la confiance 
qu’ils avoient dans fes bontés leur auroit elle per
mis de la contrarier dans ce quelle exigeoit ? Ils 
ne prévoyoient pas a lors,  &  ils ne pouvoient pas 
prévoir , que plus de 1 5 ans après, elle auroit 
des fentiments contraires à ceux qu’elle paroiiïoit 
avoir , &  qu’au lieu de la tendrefîe qu’elle leur 
avoir toujours témoigné, elle n’auroit plus pour 
eux que des fentiments de haine &  d’averfion.

M a i s , ce qui eft à remarquer , &  qu’il ne faut 
pas perdre de vue, c ’eil que les Démandeursajou
tent comme une fuite &  une exécution des deux 
faits que l’on vient de rapporter , quau moment 
de l'émancipation des fes enfants , La Dame de 
Roquelaure leur ternit la pojjejjïoti de leur biens ; 
&  cette aiTertion , dont les Demandeurs tirent 
avantage dans l’établiiTement de leurs moyens , 
eft fuppofée contre toute vérité.

C ’eii en l ’année 1 7 6 4  feulement que la D a 
me de Roquelaure , en reprenant en la Châtelle
nie de T h ie r s , l’Inftance en apurement de compte 
dont elle avoit formé la demande dès le moment 
de l ’émancipation de fes enfants , a cefle de jouir

•
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de leurs b ie n s , quoique depuis nombre d’années 
elle n’en eût aucun à fa charge.

Les Défendeurs pourroient multiplier les preu
ves de ce fait important , foit par le rapport des 
Baux de Fermes qui ont toujours été fait par la 
Dame de Roquelaure , foit par les quittances 
quelle a fourni chaque année du prix de ces 
Baux , foit enfin par la notoriété publique. Mais ^ ^ , 
ils fe contenteront d’en rapporte^ 
q u e ,  dont les Demandeurs ont la connoiiTance la 
j>lus exa&e , &  qui e-ft fans réplique*

Cette preuve fe tire du Livre journal de la 
Dame de Roquelaure , qui s’eft trouvé fous les 
fcellés-lors de llnventaire qui a été fait des meu
bles &  effets de fa fuccefîion^ elle y  a porté en 
recette chaque année le prix des Baux de Ferme 
de l à  Terre de Lavort , juiques &  compris l a n 
cée 17 6 4 .  C ’eil donc la Dame de Roquelaure 
qui a toujours perçu les revenus de cette Terre  ; 
c’eft elle-même qui en attefte la perception. Il 
n’efl donc pas vrai qu’elle en avoit remis la pof- 
feiîïon à fes enfants des le moment de leur éman
cipation.

Un fécond Fait fur lequel les Demandeurs in- 
*  * fiftent particulièrement , &  qu’ils préfentent com- 
</ÜẐ i T i e  la preuve^décifive de l’S ju iK ce  , de la haine 

&  de la colere de la Dame de Roquelaure con
tre fes enfants, eil que le Sieur Defrois avoit eu ■
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la téméraire audace de fe fubroger au Bail de Fer* 
me de la Terre  de G e n i l la c , fans la participation 
de la Dame de Roquelaure , à qui elle appar- 
tenoit en propre , &  fans lui avoir jamais payé le 
prix du Bail.

S ’il y  a jamais eu de la témérité &  de l’auda
ce dans la conduite du Sieur Defrois , les D e-

- * / mandeurs en ont fait une application au moins
-------  a Terre de Genillac n’a jamais

-été affermée ; le Sieur D e f r o i s , quelque témérai
re tk quelque audacieux qu’on le fuppofe , ne 
pouvoir pas fe fubroger à un être de raifon, à un 
Bail qui n’exiftoit pas.

On veut cependant fuppofer pour un moment 
que la Terre  de Genillac étoit affermée ; &  fous 
ce point de vue , la prétendue fubrogation du 

-Sieur Defrois à ce Bail de F e r m e , fans en avoir 
-payé le p r ix ,  n auroit même pas le iîmple méri- 
•te de là vraifemblance.

Pourroit - on préfumer que la Dame de R o q u e 
laure a demeuré dans une ina&ion totale à cet 

-égard , pendant près de huit ans,  qu'elle a été en 
procès avec le Sieur Defrois , fans avoir récla
mé contre fon entreprife , &  que 3 pendant tout 
cetemps-là , elle l’eût diiîimulée au point de n ’en . 
pas dire un feul mcif ? '
: Les Demandeurs ont une copie exa&e de 

toutes les Pièces du Procès.,  ils en ont même fait
une



une efpece d ’inventaire dans leur Mémoire. Y  ont 
ils vu quelque part ,  on ne dit pas la preuve , 
on ne dit pas la préfomption la plus legere, mais 
une feule réflexion de la part de la Dame de 
Roquelaure qui pût être analogue à cette fauffe 
imputation ?

Mais, pour couper court fur ce point , il fuffil 
de remarquer , comme on vient de l’obferver , 
que la Dame de Roquelaure n’avoit jamais affer
mé fa Terre  de Genillac : elle en jouiffoit par 
elle-même , ou quoique ce foit par un Régiffeur 
qu’elle v avo it  établi,ce Régiffeur, nommé Dubien, 
lui rendoit compte chaque année de la perception 
qu’il avoit fait des revenus de cette Terre  , &  des 
charges qu’il avoit acquitées. Cette régie a duré 
jufqu’au décès de la Dame de Roquelaure.

La vérité de ce fait efl encore confignée dans 
le même Livre journal dont on vient de par
ler ; elle y  a également porté en recette chaque 
année les différentes fommes qu’elle recevoit de 
fon Régiffeur : on y  trouve la note dun  arrêté 
de compte qu’elle avoit fait avec lui le dix-neuf 
O &obre  1 7 7 1  , quinze jours avant fa mort , 

.par laquelle elle déclare qu'au moyen de la fom- 
me de. 3 5 1  Uv. que le Sieur Dubien lui a remis le 
même jo u r, elle le tient quitte de tout compte ju f-  
ques h 11 ; & qu en conjequence de la quittance fin a 
le quelle lui a donné, le Sieur Dubien lui a remis

B



toutes les quittances particulières. Les différents 
articles de ce Livre contiennent la date des jours 
&  des mois où les paiements ont été faits ; on 
y  voit auffi que , fous Tanné 1 7 7 0  > elle a employé 
une fournie de 1 8 0 0  liv. pour les frais de régie 
des neuf années précédentes.

L ’aifertion des Demandeurs fur les deux faits 
que l ’on vient d’examiner, eft donc exa£ement dé
mentie par la Dame de Roquelaure ; tk cette af- 
fertion eft d’autant plus déplacée, qu’ils ne pou- 
•voient pas ignorer la vérité des faits contraires.

Les Défendeurs feront produâion de ce Livre 
journal ; ils produiront auiîî l ’original de l'arrêté 
de compte qui y  efl: énoncé ; ils feront enfin pro- 
du&ion des quittances des proviiions qui avoient' 
été adjugées à la Dame de Roquelaure pendant le 
cours du P rocès ,  dont les Demandeurs ont ofé 
dire &  n’ont ceiTé de répéter quelle n'avoit jamais 
reçu un fou.

II étoit néceflaire de réunir ces différents 
faits fous un feul point de vue , &  .de les rétablir 
dans toute leur certitude par des preuves qui fuf- 
fent déformais à l’abri de toutes contradiftions. 
L ’application s’en fera naturellement, &  pourainii" 
dire d;elle-même, dans la difcuffion des moyens 
que les Demandeurs oppofent pour donner une 
ombre de juftice au Teflament inofîcieux'Ad e ' 1 a  
Dame de Roquelaure. Il faut paifer maintenant, 
à l’examen de leur Mémoire.



E X A M E N  D E  L A  P R E M I E R E

P R O P O S I T I O N .

Lorfque les Lo ix  Romaines ont laifle aux af- 
cendants la liberté de d ifpo ferd e la  majeure par
tie de leurs biens, fous la réferve de la légitime 
de leurs enfants, &  que la difpoiition de nos C o u 
tumes leur a donné la même liberté à certains 
égards &  fous la même réferve , ce n’a fans 
doute pas été pour les autorifer dans le mauvais 
ufage quils pourroient en fa i re , par des difpofi- 
tions capricieufes au préjudice de leurs enfants. 
Ce feroit faire injure à ces Lo ix  de leur donner 
un fens aufïi pervers.

Elles n’ont donné cette autorité aux Peres , 
que fur l ’opinion quelles ont eut de leur tendref- 
ie ôc de leur piété , &  fur ce qu’elles ont préfu
mé qu’ils n’en abuferoient pas ; qu’ils ne s’en fervi- 
roient que pour l ’avantage de leur famille, pater- 
na pietas , optimum c&njihum capit pro liberis. 
T e l  eft) le fondement de ce pouvoir des Peres : 
ils ne peuvent pas s’en écarter fans tromper
1 attente des Lo ix  de qui ils tiennent cette autorité. 
S ’ils s en écartent, il eft jufte de les en dépouil
ler. Ç ’eft ainii que s’en explique la Lo i  4. §.  
Innôt. tcjlarn, non ejl confentiendum parentibus , 
qui injuriam adverfus liberos fuos tejlamento in- 
ducunt. B  2.



Les Demandeurs oppofent à la déciiion de cet
te Loi  , celle de la Lo i  qui fuit immédiatement 
au même titre , qui dit que les mots de inoficiofo 
teftamento, dont elle a intitulóle titre,  luppofent 
que l'enfant qui a été déshérité, doit prouver qu’il 
ne méritoit pas ce mauvais traitement Jiujusautem  
verbi de inojjîciofo tejlamento vis ilia ejl docere irn- 
meritum fe>& ideo& indigne prêtent uni velexheredu- 
tionefummoiufh\ doù les Demandeurs tirent la con- 
féquence que la querelle d’inofficiofité n’appar
tient qu’à l’enfant qui a été exhérédé fans une caufe 
légitime , immeritum f e  , ik qu’elle n’appartient 
pas à celui qui a mérité les mauvaifes difpoiitions 
de fes Pere &  Mere à fon égard. Il en doit être 
de même, ajoutent les Demandeurs, de la difpofb 
tion de l’art. 19 9  de la Coutume de Bretagne , 
elle fuppofe néceifairement une injuitice daiïs le 
Teilament du Pere ou de la Mere.

Cette conféquence dès Demandeurs eil trop 
■ vague &  trop générale : elle doit être renfermée 

dans des bornes plus étroites ; mais avant d’y  ré
pondre , il faut remarquer que l’on a trouvé la dif- 
pofition de la Loi  citée par les Demandeurs trop 
dure , en ce qu’elle aifujettiiToit les enfants qui 
avoient été exhéréclës à faire une preuve auiîi diffi. 
cile que celle d ’établir qu’ils ne l’avoient*pas m’é- 
ïité. Cette Loi  a été abolie par l’ufage , fuivant la 
note de G o d e f r o i , qui dit queTénfant 'n eil: pas



obligé aujourd’hui de Satisfaire à la preuve que la - 
Loi exigeoit de lui, que c’eft aux héritiers inftitués, 
à ceux qui veulent profiter du Teftament , de 
prouver l’ingratitude. V oic i  les termes de Gode- 
froi hodie filins non tetietur docere f e  merliu.ni, 
f i d  oportet eum probdri ab "dieredibus fcriptis ingra- 
tum.

Cette Loi  ainfi rétablie ,• on conviendra facile
ment , &  les Défendeurs 'ne Ton/pas diffimulé 
dans-leur Mémoire , qu’il eil des cas où la haine 
des parents contre leurs enfants eil fondée fur des 
circonflances fi graves &  ii fortes que ,  quoique 
leurs difpofitions foient une fuite de cette haine , 
il feroit néanmoins injufte de-ne pas les confir
mer. Telle  eft par exemple, la haine qu’un Pere ou 
une Mere ont conçu contre des enfants q u i , fuivant 
l’expreifion des Demandeurs, font de vrais monf- 
tres d'ingratitude , & qui ont commis des mauvais 
traitements envers eux.

Un enfant qui fe feroit porté à cet excès d’im
piété de maltraiter fon Pere ou fa Mere , feroit 
véritablement un monjîre dans la nature ; il récla- 
meroit inutilement contre leurs difpofitions. Ce fe- 
xoit vainement qu’il imploreroit le^fecours des 
L o ix  : elles puniflent le crime &  le vice , elles 
ne lautorifent pas.

Mais de conclure de-là que le Teftament d’un> 
Pere qu i,  fur quelque nWcontementque lui a don-*-



. . 1 4né ion fils, fur des difcuiïions d’intérêts ou autres 
cas femblables , a conçu contre lui une haine fi 
forte ,  qu ’elle i’a porté ik l’a déterminé de difpo- 
fer à fon préjudice , de ce dont il avoit la liberté 
de difpofer par la Loi  , devroit être confirmé ; 
ce feroit tirer de la fage difpofition de la Loi  la 
conféquence la plus dangereufe &  la plus perni- 
cieufe dans la fociété.

C ’eft donóles  circonftances des faits qu'il faut 
examiner pour déterminer qu’elle a été la vérita
ble caufe de la haine ôç de la colere , &  pour 
favoir ii elle a eu un fondement afle.z légitime &  
fuffifant pour autorifer la difpofition faite au pré
judice des enfants. On ofe dire avec confiance 
qu’il faut , dans ce cas-là , que l ’oiïenfe que le fils 
a faite à fon Pere , foit une offenfe des plus gra
ves ;  qu’elle foit en quelque forte de la nature de 
celles qui peuvent donner lieu à l’exhérédation ; 
que ce foit enfin par des outrages, par des indigni
tés, par les mauvais traitements qu'il a commis en
vers fon Pere \ q u i l  s'eft attiré f a  haine & Jon  
averfion.. 0 • . • . •
, C ’eil ainfi,, que s’en explique les Auteurs % &  

particulièrement M*. H enris , en rapportant l’Arr 
rêt de la Dame de Montagnac. Les Défendeurs 
en ont déjà fait l’application dans leur Mémoire 
iignifié , &  ils n’y  reviendroient pas: mais {es Dé- 
mandeur? les forcent de £ q répéter:  ils. ont invû-
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que eux-même lefufFrage de cet Auteur ; •& com 
me ils en ont oublié les principales circonflances, 
il paroît important de les rétablir. V o ic i  les ter
mes de M*. Henris.

»  -Cet exemple ( de la Dame de Montagnac )
»  doit arrêter le caprice des femmes &  les mou- 
» vements de leur colere •: comme le Poète dit ,
» que fem perin iras proclivé fœmineum gémis ,
» &  qu’il s'emporte facilement : i l  fa u t  leur ap- 
» prendre qu’à moins d'une grande offenfe, & qui 
»  choque plutôt le public qu,e leur perfontie , une 
»  Mere doit tout oublier , & que cejl d ’un fens raf- 
» fis  quelle doit difpojer defès biens. «

Cette expreffion de l’Auteur-, i l  fa u t  leur ap
prendre , eil remarquable : il avertit les Meres ,

' quelles ne doivent pas fe perfuader q u ’elles ont la 
liberté de fuivre leur caprice dans 'leurs difpofi- 
tions ; qu ’elles doivent les faire fans préocupa- 
tion , &  que dans tout autre cas que celui de cette 
grande offenfe , elles ne peuvent pas , fur le fonde
ment de quelques autres mécontentements parti
culiers , dilpofer valablement au préjudice de leurs- 
enfants.

Les D em andeurs , page z i  de leur M ém o ire ,
i  -* t  l  O

ont*‘bien rapporté ces termes , quà moins d'une 
grande offenfe , une Mere doit tout oublier ; mais ils 
Qnt négligé la définition que fait M*. Henris de cette 
grande offenfe, par ces termes qu’il ajoute , &



qui choquent plut ¿nie public que fa  perfonne. Quand 
on cite une autorité , on ne devroit rien diifimu- 
ler de ce qui peut s’appliquer à la queftion , &  en
core moins les termes efl'entiels &  décififs.

C e  n’efl: cependant pas que dans l ’un ou l ’autre 
cas les Défendeurs euifent lieu d’en craindre l’ap
plication ; ils ont toujours eu des fentiments con
formes à leur naiifance; ils ne fe font jamais ou
bliés au point d’avoir offenfé perfonnellement la 
Dame leur Mere , h. encore moins de lui avoir 
fait une ofïenfe qui pût choquer le public. Ils ont 
toujours confervé pour elle , malgré fon averfion 
pour e u x , le refpeû qu’ils lui devoient : ils ne s’en 
font jamais écartés. La Demoiieile  de Vaux , 
préoccupée de fon intérêt, a donné les Mémoires 
les moins exa&s fur les faits; mais elle a été hors, 
d’état d’en imaginer un feul qui eût la moindre 
analogie à cette ojjenfe perfonnelle ou publique.

Les Dem andeurs, en fuivant toujours leur dif- 
tin&ion de la haine ju jle  & delà haine injujle,fe fon
dent principalement fur l’autorité de Ricard.

C ’eft à la page 1 6 de leur Mémoire qu’ils ont 
tranfcrit la Diifertation de cet Auteur ; mais tou
jours avec la même précaution de n’en extraire 
que ce qu’ils ontr cru pouvoir adapter à leur fy.f- 
tême ; ce qui met-ericore les £)éfendéurs dans la 
néceilité de rflppeller au moins le véritable ob
jet que Ricard a eu en vue dans ia Diifertation.

Il
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I l  faut d’abord remarquer, que Ricard a penie 

que les Procès formoient la preuve de la haine 
injufte que les afcendants avoient conçu contre 
ceux de leurs enfants au préjudice defquels ils 
avoient difpofé , &  il a rapporté des Arrêts qui 
en conféquence ont caiTé leurs difpoiitions. V o ic i  
maintenant comment il s’explique dans fa DiiTer- 
tation.

» Il faut prendre garde de ne pas étendre trop 
» avant cette Jurifprudence , étant de ma con- 
»  noiflance que des enfants & des gendres , pré- 
»  voyant que le Pere pouvoit fa ire quelques dif- 
» pofîtions au profit de leurs autres enfants , ont 
» affecté de leur fa ire  des contejlations & de leur 
» fa ire  des procès , afin d'avoir occafîon de difpu- 
» ter les difpojîtions du P ere , & quelles avoient 
» été faites par un principe de colere & de haine ;
»  tellement qu’il importe qu’il paroifTe dans le 
»  public que les donations & les legs ne doivent 
» être caffés en cette rencontre , que quand il pa- 
» roît que le Pere les a fait dans le mouvement 
» d ’une colere injufte , &  au fujet de quelque 
» mécontentement qui a été conçu mal à propos 
de fa par t , & c .

Q u ’on hfe à préfent la DiiTertation de Ricard 
dans le Mémoire des Demandeurs,  on y  remar
quera facilement que la conféquence générale &  
indéfinie qu’ils en ont tiré eft fans application.

c



En effet, il eft fenïible, Sc l’Âuteur s’en expli- 
que bien clairement , qu’il n’a eu en vue que le 
Procès &  les conteftations que les enfants ôntfiïf- 
cité mal à propos à leur P e r e ,p o u r  fe former d’a
vance un moyen d ’attaquer fes difpofitions ; d’o ù f 
il fuit , par l ’argument des contraires , toujours 
très-fort en Droit  , que Ci cëft  les parents qui ont 
élevé eux-mêmes ces Procès &  ces conteftations, 
&  que les enfants n’aient fait que défendre leur** 
d ro it s , la haine que ces Procès ont infpiré aux 
parents eft une haine fans fondement , un reflen- 
timent injufte qui devroit feul fuffire pour faire, 
annuller leurs difpofitions.

Les Demandeurs répondent bien iinguliérement 
aux indu&ions que préfentent naturellement l ’A r -  
rèt rendu dans la famille de M M . de Maupeou. 
'Cet A r r ê t , qui eft rapporté par Ricard , leur 
avoit déjà été oppofé au Procès , &  ils n’imagi- 
nerent alors d’autre moyen d’y  répondre , qu’en; 
changeant l ’efpece de l’Arrêt.  Ils oppoférent par 
une Requête fignifiée le 1 1  Mars 1 7 7 3  , que J i  
les enfants navoient pas réujjt dans leur demande 
en interdiclion , qil ils s'en fuffent tenus a la feu
le tentative , la colere du Pere eût été légitime , que 

Jon Tejlament eût été confirmé.
Les Défendeurs, dans leur M ém oire  , ont fait 

voir  que les Demandeurs s’étoieht mépris fur l’ef- 
pêce de T A r r ê t , que Us enfants navoient pas ob-
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'tenu l  interdiction. Les Demandeurs ont reconnu 
leur erreur;  m a is , fans changer le fyftême qu’ils 
s’étoient propofé dans la difcuffion de cet Arrêt , 
ils oppofent aujourd’hui que la feule démarche 
des enfants pour parvenir à l ’interdi&ion , fans y  
réuiîir , n’a pas été un jufte motif  de haine qui ait 
pu autorifer le Teftateur dans les difpofitions qu’il 
avoit fait à leur préjudice; ils difent , que quand 
un Pere J e  met dans le cas de forcer Jes  enfants à 
provoquer fo n  interdi&ion, ce qui nefe fa it  jam ais 
fans une extrême nêcejjité , i l  ne peut pas leur en 
Javo it mauvais gré , puifque ce jl une voie de droit ; 
s'il en conferve du rejj'entiment , c e jl un rejfemi- 
ment injujle qui peut donner lieu a la caffation de 

fon  Tejlament.
V oilà  ( s’il eil permis de parler ainfi) ce qui 

s appelle exa&ement chanterla palinodie ; mais, en 
examinant cette fécondé réponfe , on y  trouve 
un moyen de plus contre les Demandeurs.

La provocation de l’interdi&ion attaque ou
vertement la perfonne que l’on fe propofe de 
faire interdire : c’eft un outrage qu’on lui fait 
qui choque même le public > lorfque l’interdiâion 
na pas lieu. Quelle oiFenfe plus grave peut*on lui 
faire que d’attaquer fon état ? C ependant, malgré 
cette oiFenfe, malgré cette in jure,  le Teftament a 
ete ca f le , fur le fondement que la haine ÔC la co 
lère en étoient le principe.

C  z
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G ’étoit ,  dit-on , un moyen de Droit  dont le- 
Teftateurn’a pas dû s’offenfer. Mais qu’oppofe-t- 
on aux Défendeurs ? D ’avoir plaidé pendant plu- 
fieurs années dans différents Tribunaux , fur la< 
difcuiîion du compte de tutelle que la Dame leur 
Mere leur avoit préfenté. C ’eft-là prefque l’uni
que point fur lequel on a bâti le fondement de- 
fa haine &  de Ton averfion pour eux.

Mais quoi!  on préfente comme un m oyen -d e  
Droit jufte &  légitime les diligences &  les pour- 
fuites que des enfants ont faites pour parvenir à fai
re interdire leur Pere ».quoique fans fondement ,v 
puifque dans i ’efpece de l’Arrêt il n’y  eut pas lieu 
a l’interdi&ion. Et l’on veut que les Défendeurs, 
qui n ’ont fait que défendre fur l ’apurement du, 
compte que leur Mere leur avoit préfenté, ayent 
commis envers elle une offenfe irrémiifible. Mais,, 
dans- les principes , n’étoit-ce pas un moyen de- 
Droit  des plus légitimes d’examiner &  de difcu-- 
ter  ce compte ? La Dame de Roquelaure,  fuivant 
les Demandeurs eux-mêmes , n’a donc pas dû s’en' 
offenfer , &  J î  elle en a eu du refjentiment , c ejl\ 
un reffenùment injujle qui , dénué de toute autre 
circonftance, ne permettait pas qu’on eût aucun< 
égard à fes difpofitions.

On ne s’arrêtera pas plus long temps à difeuter 
cette première Propofition du Mémoire des D e 
mandeurs. On ne finiroit pas.: d’ailleurs.ils n’o p -
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pofent aucuns moyens nouveaux : ils font exa&e- 
ment les mêmes que ceux qu’ils avoient propofés 
par leur Requête qu ’ils ont copié mot-à-mot , &  
les Défendeurs fe flattent d ’en avoir démontré le 
peu de folidité , par leur Mémoire qu’ils ont fait 
iîgnifier en réponfe à cette Requête.

Ils y  ont fait voir particulièrement, que l ’A r-  
rêt rapporté par Soefve , qui a confirmé le Tefta- 
ment de la Dame Alou , quoique fait ab irata 
mâtre ur lequel les Demandeurs obfervent, en 
terminant cette partie de leur M ém o ire ,  que les 
Défendeurs ont refté muets )  , n’a d’autre rapport 
à l’efpece qui eil à juger , que de confirmer le 
principe établi par les Auteurs , que la haine &  
l ’averfion qui ont déterminé une Mere à difpofer 
au préjudice de fes enfants, doivent être fondées 
fur des outrages, fur des mauvais traitements qu’el
le a efluyés de leur part. En  effet, dans l ’efpece de 
cet A rrê t ,  les enfants de la Dame A lo u  s’étoient 
livrés contre e l l e , aux derniers excès : ces excès 
&  leurs mauvais traitements étoient prouvés par 
les informations qui avoient été faites fur la plain
te quelle en avoit portée: il étoit donc jufte de 
confirmer fon Teftament. La Dame A lo u  auroit 
pu porter fon reflentiment plus loin , elle auroit 
pu exhéréder fes enfants. V o y o n s  maintenant il 
la haine ôt la colere qui ont déterminé les dif- 

•pofitions de Dame de Roquelanre ont eu une eau-



fe &  un fondement que l’on pulfle appliquer à 
la décifion de cet Arrêt , que les Demandeurs 
préfentent comme étant directement notre efpece, & 
dans lequel i l  r i y  a que les noms à changer.

E X A M E N  D E  L A  S E C O N D E  

P  R O  P O S T I O N .

Si l ’on en croit la déclamation des Demandeurs 
il n’y  a jamais eu d’indignités pareilles à celles des 
Défendeurs; il n’y  a jamais eu de Mere plus in
dignement traitée par fes enfants que la Dame de 
Roquelaure l a  été par les iiens. Le délaiiTement 
qu’elle leur avoit fait de leurs biens dès le m o
ment de leur émancipation , n’a pas fuffit pour fa- 
tisfaire leur cupidité , le Sieur Defrois a encore 
eu Iaudace de f e  fubvoger au B a il  de Ferme de la 
Terre de Genillac , qui étoit un bien propre à la 
Dame de Roquelaure , fans fon confentement &  
fans lui* en avoir jamais payé le prix. Ils lui ont 
fuicité des conteftations fur lefquelles ils l ’on tra
duite de Tribunal en Tribunal. Elle avoit obtenu 
des provifions pendant le cours du Procès , mais 
elles n’ont jamais été payées : de forte que , renfer
mée dans un labyrime de Procès , dont les Deman
deur n’ignoroient pas quelle ne verroit jamais la 

f in  y &  dénuée d ’ailleurs de routes reflources, elle



étoit obligée de vivre d'emprunts. La preuve de ces 
faits , ajoutent les Demandeurs , ejl établie par 
la lettre même de la Dame de Roquelaure du 2.0 
M ai dont les Défendeurs tirent tant d'avan
tage. V o i là  Tenthoufiaime auquel les Demandeurs 
fè font l ivrés :  en voici la chûte. Il n’y  a pas un 
de ces faits dont la fuppofition ne foit exa&e- 
ment démontrée.

On n’entend pas parler du Procès : loin de le 
diflimuler, les Défendeurs s’en font fait un moyen 
pour prouver la haine &  la colere dont la Dame 
de Roquelaure étoit animée contre eux. Les D é 
fendeurs ti’étoient pas les aggrefleurs : c’eft la D a 
me de Roquelaure qui les avoit traduit en juge
ment fur l'apurement de fon compte. Les Défen
deurs étoient forcés d ’en difcuter les articles qui 
leur faifoient préjudice: c’é to it , comme le difent 
les Demandeurs fur l’Arrêt de M aupeou, un moyen 
légitime de D roit qui leur étoit ouvert, dont la D a 
ine de Roquelaure ne devoit pas- s offenfer.

Mais,  par rapport au furplus des faits, où les 
Demandeurs ont-ils pris que la Dame de R oqu e
laure, lors de l’émancipation de fes enfants, leur 
avoit délaiffé la poiTeflion de la Terre  de Lavort ? 
La  Dame de Roquelaure n’en dit pas un feul mot 
dans fa lettre : &  comment auroit - elle pu le di
re ?  Elle en étoit alors en poiTeflion : la preuve 
du fait ( comme on la  déjà vu ) eil confignée dans «



Ton Livre journal , dans lequel elle attefte elle- 
même quelle a perçu le prix des Baux de cette 
Terre jufques &  compris l’année 17 6 4 ,

En ce qui concerne la Terre  de Genillac , le 
Sieur Defrois ne pouvoit pas fe iubroger au Bail 
de Ferme de cette T e r r e ,  puifqu’elle n’a jamais 
été affermée : le même Livre journal de la D a 
me de Roquelaure établit encore ce fait; elle fai- 
foit régir cette Terre. Elle en a perçu les re
venus jufqu a Ton décès ; elle fit même , peu de 
jours avant , un arrêté de compte final avec fon 
RégifTeur , par lequel elle le tient quitte de la 
perception qu’il avoit fait des revenus de cette 
Terre , jufqu’au jour de l’arrêté.

Il en eft de même des provifions ; la lettre de 
la Dame de Roquelaure n’en dit encore pas un 
m o t ,  &  elle n’en pouvoit rien dire ; ce n’eft que 
depuis cette lettre qu’elle avoit repris le Procès,  
pendant lequel elle avoit obtenu ces provifions ; 
mais le fait , quelle nen avoit jamais pu tirer un fo u , 
eft encore démenti par les quittances que les D é 
fendeurs en rapportent, &  qui font produites au 
Procès. Les Défendeurs , au commencement de 
ce Mémoire , fe font expliqués plus amplement 
fur ces différents faits : la Cour aura la bonté d ’y  
avoir recours, fi elle le juge néceffaire. Les D é 
fendeurs , comme on le voit , ne cherchent pas à 
en impofer ; ils n’oppofent les faits que la preuve 
à la main. Ce

H
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Ce ne feroit donc pas par le fait des Défendeurs,

&  parce qu’ils fe feroient emparés de fon bien , ôc 
qu’ils ne lui ont pas payé les provifions qui lui unt 
été adjugées,que la Dame de Roquelaure auroit été 
réduite à cette dure extrémité de n’avoir d’autre ref- 
fource pour vivre , que celle d’emprunter. Mais le 
fait encore eft-il vrai? On va voir qu’il n’eft pas 
moins fuppofé que ceux que l’on vient d’examiner.

Si la Dame de Roquelaure avoit été réduite 
à cette extrémité, auroit-elle fait autant de dé- 
penfes qutelle en faifoit, fans ob je t ,  pour ainii 
dire , &  encore plus fans néceflïté ? Auroit-elle 
fait conftruire à grands frais chez les Dames de 
Laucine , un appartement qu’elle n’a jamais ou 
prefque point habité ?  Auroit-elle fait un v o y a 
ge en Lorraine, qui de fon aveu réitéré pluiieurs 
fois , lui a coûté plus 4 0 0 0  liv. ?  Auroit-elle  
acheté &  payé une maifon en cette Ville , qui lui 
coutoit encore plus que fon voyag e ,  &  qu’elle a 
enfuite vendu en rente viagere, fous un pot de vin 
de cent Louis ?  Auroit-elle été elle-même en état 
de prêter ? Et lors de l ’inventaire fait après fon 
décès , on y  a trouvé un effet de la fomme de 
ou 1 8 0 0  liv. qui lui étoient dues ; c’eft un fait que 
les Demandeurs ne peuvent pas ignorer : l’inven
taire a été fait avec eux. Enfin, fi la Dame de R o 
quelaure avoit été obligée d'avoir recours aux em
prunts pour vivre , elle auroit contra&é des dettes,
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fes créanciers fe feroient fans doute préfentés pour 
en exiger le paiement, &  il n’en a paru aucun. La  
Dame de Roquelaure n’a laiiTé d’autres dettes que 
celles des dépenfes courantes de fa maifon, pour 
raifon defquelles elle avoit remis peu de jours 
avant fon décès i o à i z Loius à la Demoifelle de 
V a u x :  on en ignore l ’emploi, mais IesDéfendeurs 
ont été obligés d’acquitter le montant de ces déi 
penfes courantes.

Tels font exa&ement les Faits fur lefquels les* 
Demandeurs , en préfentant lesDéfenÆurs com
me des vrai monflres d'ingratitude, ont ofé fuppo- 
fer qu'ils avoient commis envers la Dame de R o
quelaure, leur Mere , les outtages & les mauvais^ 
traitements les plus indignes, & quils av oient mé
rité une exhérédation entiere.

Que l ’on juge à préfent du mérite des repro
ches que ia Dame de Roquelaure faifoit à fes en
fants, par l a lettre de 1 7 6 4 .  En l’appréciant avec 
juftice, il n’eft plus pofiible que d’y  remarquer les - 
traits de cette haine &  de cette colere effrénée 
dont elle leur a donné les aifurances les plus po- 
feâves par cette lettre : haine &  averfion qu’elle 
a conftammentfoutenue depuis dans toute fa con
duite , &  dont elle a confommé les effets par fes 
difpofitions.

L ’éloignement de la date de la lettre à celle du 
Teftament, &  la prétendue réconciliation lors 
¿e  ce Teftament, font des moyens qui s’écartent

i 6



bien promptement. La maniéré dont la Dame de 
Roquelaure en a ufé envers fes enfants jufqu’à 
fon Teftament , n’a été qu’une fuite, &  pour 
ainfi dire une répétition continuelle des fen- 
timents de haine &  d’averiion exprimées dans fa 
lettre. Les Défendeurs en ônt rappdrté toutes les 
circonftances dans leur premier M ém oire ,  &  ce 
n’eft que poftérieurement à fon Teftament que la 
Dame Defrois , après toutes les difficultés poflî- 
b les , eft parvenue à la voir pour n’en reçevoir en 
core que des rebuts , au point d ’être forcée de 
prendre un lit en ville , tandis qu’elle en avoit un 
à lui donner.

La feule diftinâion que l’on puifle faire entre 
le Sieur de Roquelaure &  la Dame D e f r o i s , fa 
Sœur , confifte en ce que la Dame de Roquelaure 
a donné à fon Fils des preuves encore plus fortes 
de tout le reflentiment que fa haine pour lui lui 
avoit infpiré.

On a vu que, par uneclaufe du Contrat de M a 
riage de la Dame Defrois , la Dame de Roque- 
laure s’étoit refervée de difpofer de la fomme de 
2.0000 liv. en faveur du Sieur de Roquelaure , 
Ton F i l s , &  que dans le cas où elle n’en difpofe- 
roit pas , cette réferve feroit réduite à la fomme 
de ^ o o o  liv. dont elle auroit la liberté de dif
pofer au profit de fa Fille qui n’étoit pas encore 
Religieufe , ou de telle autre perfonne qu’il lui
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plairoit d’en gratifier
La Dame de R oquelaure , fuivant les Deman

deurs , aimoit Ton Fils qui ne lui avoit jamais 
donné aucun mécontentement , & elle lui donnoit 
aes preuves de tendrejfe en le recevant che£ elle gra^ 
tuitement, quoiqu elle ne jouît pas de fon bien , (  fait 
dont on a prouvé la fuppofition ). Cependant , 
elle l’a privé non-feulement de l ’effet en entier de 
la réferve qu’elle avoit annoncé faire pour l u i , 
non-feulement elle ne lui a fait aucune part dans 
la réferve des 10 0 0 0  liv. , mais en difpofant de 
cette fomme au profit de la Demoifelle de Vaux , 
elle à encore eu l'attention d'exprimer dans fon 
Tejlament , que le fu r  plus des legs quelle y  a fa it  

feront pris Ju r la portion qui reviendrait à fon  F ils  
dans fa  fucceffion. C ’eft ainii que les Demandeurs 
s ’en font expliqués dans leur Mémoire.
' Il faut avoir bien de l’imagination , pour vou
loir prouver par toute cette conduite de la Da^ 
me de Roquelaure envers fon Fils , que loin de 
lé haïr, elle n avoit eu pour lui que de la tendrejfe. 
La courte analyfe que l’on vient de faire des preu
ves qu’elle lui a donné de cette bonté & de cette 
tendrejfe, fuiKt fans doute pour démontrer qu’il n’y  
a jamais eu de diftin&ion plus mal-fondée dans- 
l’application que celle que les Demandeurs *<|pnt 
fait. ‘ ^
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Ils oppofent enfin , que la difpofition de la D a 

me de Roquelaure en faveur de la Demoifelle de 
V a u x ,  n’a eu d ’autre objet que de lui rendre ju f-  
tice , de réparer le tort qui avoit été fa it  à fa  M e
re qui navoii pas eu une légitime proportionnée ,
& pour lui témoigner fa fenjibihte de ce que la D a 
ine de Vaux n avoit pas formé la demande en fu p - 
plémetit.

Les Demandeurs ont eu bien tard l’idée de 
ce nouveau fyftême : il' eft encore dans le goût 
dès bontés de la Dame de Roquelaure pour fori F ils.
Si c’étoit une juftice que la Dame de R oque
laure avoit en vue ; pourquoi ne pas l’exprimer 
dans fon Teftament ? Cette déclaration n’auroit pas 
fait tort à fa mémoire.

Mais étoit-ce pour rendre cette juftice imagi
naire à la Dame de V a u x , que la Dame'de R o 
quelaure jufqu’au moment de fon Teftament, n’a 
ceifé de vouloir fe procurer la vente de fa Terre 
de Genillac en rente viagère ? Etoit-ce par mé
nagement &  par confidération pour la Dame de 
Roquelaure , que la Dame de Vaux ne s’étoit pas 
pourvue en fupplément de légitime , tandis que 
la Dame de Vaux l’avoit faite affigner pour le; 
paiement d ’une fomme de 4  ou 5 mille liv. dont! 
elle avoit obtenu Sentence de condamnation dès» 
Tannée 17 3  5 Les Défendeurs qui n’ont halardé



•aucun fait fans preuve /rapportent encore la P ro 
cédure de l ’inftance qui s’étoit élevée à ce fu- 
jet entre les deux Sœurs.

- Où eft donc le fondement de la juftice &  dô 
la légitimité de la haine &  de la colere de la 
Dame de Roquelaure contre fes enfants ?  Son 
averiion pour eux eft prouvée jufqu’à la démonf- 
ftration, &  il n’y  a pas un feul fait qui puiife la 
juftifier.

Il ne refte à préfent qu a faire quelques cour
tes réflexions fur la fécondé partie du Mémoire 
des Demandeurs qui forme leur troifierne pro-

E X A M E N  D E  L A  T R O I S I E R E  

P R O P O S I T I O N .
<

Cette fécondé partie du Mémoire de D em an 
deurs a pour objet , l ’injure que la Démoifelle 
de Vaux prétend lui avoir été faite par la plainte 
que les Défendeurs ont donné pour raifon d est 
fouftra&ions commifes Jo r s  du dé.cjès de la D a- ? 
me de Roquelaure : elle a la modëftie de fe ref-; 
traindre à cet égard à la fomme de 10  mille liv. 
de dommages-intérêts. !; j

On n’a fans doute pas fait attention , en formant' 
cette demande, que les Défendeurs n’avoient
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déterminé dans leur plainte aucun individu en par
ticulier , ils avoient demandé en général la permii- 
iion d’informer des fouftra&ions. Si la Demoifelîe 
de V aux  a. été décrétée , c’eft que les informations 
y  ont donné lieu; mais dès que la plainte n’a pas été 
dirigée perfonnellement contre elle, fa demande en 
dommages &  intérêts ne peut être regardée que 
comme, la plus grande, de „toutes -les illufions.

On ne fuivra pas les Demandeurs dans i’ana- 
lÿfe qu’ils ont fait de plufieurs dépoiîtjons de cet
te information convertie en Enquête. Il y  auroit 
plufieurs réflexions à faire fur ces dépofitions , 
elles n’échapperont furement pas à la pénétration 
de' la Cour. On obfervera feulement qu’elles 
ajouteroient, s’il en étoitbefoin, à la preuve déjà 
faite de la haine &  de l ’averfion qui ont di&é les 
difpofitions du Teflament de la Dame de R o q u e 
laure. Suivant ces dépofitions, elle vouloit don

ner tout à la Demoifelîe de Vaux , elle voulo ir  
priver fes enfants de tout: elle ne devoit cepen
dant pas ignorer qu’après avoir difpofé de fa ré- 
ferve en entier &  de beaucoup au-delà , elle ne 
pouvoit rien plus donner; les principes les mieux 
établis, la confcience même réfiftoient à ces libé
ralités fans bornes.

A u  refte, les Défendeurs fe flattent qu’ils pourront
établir des faits de fouftra&ions encore plus pofitifs,



foit par une addition d ’Enquéte  ou par la voie 
des Monitoires qu’ils fe propoFent d’obtenir ; &  
ils efperent qu’il en réfultera des preuves qui ne 
fatisferont pas la Demoifelle de Vaux.

Monf ieur B  R  U  J  A  S  , Rapporteur.

M e. P  R A D I E R  pere , Avocat.

M e. P  A  G  É  S , jeune , Procureur.
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